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2025
HT

2026
HT

POUR LES ASSOCIATIONS
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Frais de fonctionnement (eau, électricité, chauffage)

Toute manifestation SANS droit d’entrée GRATUIT GRATUIT

Toute manifestation AVEC droit d’entrée : les 2 premières locations               48,75 €       50,00 €       

Toute manifestation AVEC droit d’entrée : à patir de la 3ème location           74,17 €       75,83 €       

POUR LES ASSOCIATIONS
HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Frais de fonctionnement (eau, électricité, chauffage)

Toute manifestation SANS droit d’entrée 48,75 €       50,00 €       

Toute manifestation AVEC droit d’entrée : les 2 premières locations               75,83 €       77,50 €       

Toute manifestation AVEC droit d’entrée : à patir de la 3ème location           103,75 €     105,83 €    

POUR LES PARTICULIERS ET SOCIETES A BUT LUCRATIF
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Cérémonie après sépulture (forfait de 3 heures) GRATUIT GRATUIT

Réunion (sauf pour les particuliers) à caractère culturel, caritatif, réunions politiques ou syndicales à 
caractère local

58,33 €       59,58 €       

Vin d'honneur 106,67 €     108,75 €    

Vin d'honneur (forfait pour mariage) 1 jour et la veille à partir de 17 h pour l'installation 140,83 €     143,75 €    

1 jour 215,00 €     219,17 €    

1 jour et la veille à partir de 17 h pour l’installation 267,08 €     272,50 €    

2 jours 318,75 €     325,00 €    

2 jours et la veille à partir de 17 h pour l’installation 371,25 €     378,75 €    

A l'heure 8,75 €          8,92 €         

SALLE DES FÊTES DE SAINT-PORCHAIRE (380 m²)
TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

Le versement d’arrhes égal à 50 % de la location (hors frais forfaitaires et équipements annexes) est exigé à la réservation

TARIFS SOUMIS A TVA 20%
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2025
HT

2026
HT

SALLE DES FÊTES DE SAINT-PORCHAIRE (380 m²)
TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

Le versement d’arrhes égal à 50 % de la location (hors frais forfaitaires et équipements annexes) est exigé à la réservation

TARIFS SOUMIS A TVA 20%

POUR LES PARTICULIERS ET SOCIETES A BUT LUCRATIF
HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Cérémonie après sépulture (forfait de 3 heures) GRATUIT GRATUIT

Réunion (sauf pour les particuliers) à caractère culturel, caritatif, réunions politiques ou syndicales à 
caractère local

91,67 €       93,33 €       

Vin d'honneur 169,58 €     172,92 €    

Vin d'honneur (forfait pour mariage) 1 jour et la veille à partir de 17 h pour l'installation 218,75 €     223,33 €    

1 jour 338,75 €     345,42 €    

1 jour et la veille à partir de 17 h pour l’installation 422,50 €     430,83 €    

2 jours 504,17 €     514,17 €    

2 jours et la veille à partir de 17 h pour l’installation 586,67 €     598,33 €    

A l’heure 14,17 €       14,58 €       

MENAGE (tarif horaire) 27,50 €       28,33 €       
Si la salle n’est pas rendue en l’état : facturation de 3 h minimum après une réunion ou 6 h minimum 
après toute autre manifestation,
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2025
HT

2026
HT

POUR LES ASSOCIATIONS
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Frais de fonctionnement (eau, électricité, chauffage)

Toute manifestation SANS droit d’entrée GRATUIT GRATUIT

Toute manifestation AVEC droit d’entrée                     48,75 €       50,00 €       

A l'heure 8,75 €          8,92 €         
POUR LES ASSOCIATIONS

HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES
Frais de fonctionnement (eau, électricité, chauffage)

Toute manifestation SANS droit d’entrée 48,75 €       50,00 €       

Toute manifestation AVEC droit d’entrée              75,83 €       77,50 €       

A l'heure 14,17 €       14,58 €       

POUR LES PARTICULIERS ET SOCIETES A BUT LUCRATIF
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Cérémonie après sépulture (forfait de 3 heures) GRATUIT GRATUIT

1 jour 58,33 €       59,58 €       

A l’heure 8,75 €          8,92 €         
POUR LES PARTICULIERS ET SOCIETES A BUT LUCRATIF

HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES
Cérémonie après sépulture (forfait de 3 heures) GRATUIT GRATUIT

1 jour 91,67 €       93,33 €       

A l’heure 14,17 €       14,58 €       

MENAGE (tarif horaire) 27,50 €       28,33 €       

Si la salle n’est pas rendue en l’état, facturation de 3 h minimum après toute manifestation,

SALLE ROBERT AURIAULT (125 m²)
TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

Le versement d’arrhes égal à 50 % de la location (hors frais forfaitaires et équipements annexes) est exigé à la réservation

TARIFS SOUMIS A TVA 20%
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2025
HT

2026
HT

POUR LES ASSOCIATIONS
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Frais de fonctionnement (eau, électricité, chauffage)

Toute manifestation SANS droit d’entrée GRATUIT GRATUIT

Toute manifestation AVEC droit d’entrée           48,75 €       50,00 €       
A l'heure 8,75 €          8,92 €         

POUR LES PARTICULIERS ET SOCIETES A BUT LUCRATIF
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Cérémonie après sépulture (forfait de 3 heures) GRATUIT GRATUIT

1 jour 58,33 €       59,58 €       

1 jour et la veille à partir de 19 h pour l’installation 71,67 €       72,92 €       

2 jours 86,67 €       88,33 €       

2 jours et la veille à partir de 19 h pour l’installation 116,25 €     118,75 €    

A l'heure 8,75 €          8,92 €         

MENAGE (tarif horaire) 27,50 €       28,33 €       

Si la salle n’est pas rendue en l’état, facturation de 3 h minimum après toute manifestation,

TARIFS SOUMIS A TVA 20%

Pas de location pour les associations, particuliers et sociétés à but lucratif HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

CANTINE DE BOIS D'ANNE (165,66 m²)

TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

Le versement d’arrhes égal à 50 % de la location (hors frais forfaitaires et équipements annexes) est exigé à la réservation

MAISONS DE QUARTIER (environ 80 m²) BARITAUDERIE - PONT D'OUIT - FRET (espace Grimaud)
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2025
HT

2026
HT

POUR LES ASSOCIATIONS
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Frais de fonctionnement (eau, électricité, chauffage)

Toute manifestation SANS droit d’entrée GRATUIT GRATUIT

Toute manifestation AVEC droit d’entrée                      48,75 €       50,00 €       

A l'heure 8,75 €          8,92 €         

POUR LES ASSOCIATIONS
HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Frais de fonctionnement (eau, électricité, chauffage)

Toute manifestation SANS droit d’entrée 48,75 €       50,00 €       

Toute manifestation AVEC droit d’entrée                      75,83 €       77,50 €       

A l'heure 14,17 €       14,58 €       

POUR LES PARTICULIERS ET SOCIETES A BUT LUCRATIF
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Cérémonie après sépulture (forfait de 3 heures) GRATUIT GRATUIT

1 jour 58,33 €       59,58 €       

1 jour et la veille à partir de 19 h pour l'installation 71,67 €       72,92 €       

2 jours 86,67 €       88,33 €       

A l'heure 8,75 €          8,92 €         

TARIFS SOUMIS A TVA 20%

SALLE DU CENTRE SOCIO-CULTUREL (165 m²)
TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

Le versement d’arrhes égal à 50 % de la location (hors frais forfaitaires et équipements annexes) est exigé à la réservation
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2025
HT

2026
HT

TARIFS SOUMIS A TVA 20%

SALLE DU CENTRE SOCIO-CULTUREL (165 m²)
TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

Le versement d’arrhes égal à 50 % de la location (hors frais forfaitaires et équipements annexes) est exigé à la réservation

POUR LES PARTICULIERS ET SOCIETES A BUT LUCRATIF
HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Cérémonie après sépulture (forfait de 3 heures) GRATUIT GRATUIT

1 jour 91,67 €       93,33 €       

1 jour et la veille à partir de 19 h pour l'installation 116,25 €     118,75 €    

2 jours 138,33 €     141,25 €    

A l'heure 14,17 €       14,58 €       

MENAGE (tarif horaire) 27,50 €       28,33 €       

Si la salle n’est pas rendue en l’état, facturation de 3 h minimum après toute manifestation,
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2025
HT

2026
HT

POUR LES ASSOCIATIONS
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Frais de fonctionnement (eau, électricité, chauffage)

Toute manifestation SANS droit d’entrée GRATUIT GRATUIT
Toute manifestation AVEC droit d’entrée : les 2 premières locations               48,75 €      50,00 €      
Toute manifestation AVEC droit d’entrée : à patir de la 3ème location           74,17 €      75,83 €      
A l'heure 8,75 €        8,92 €        

POUR LES ASSOCIATIONS
HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Frais de fonctionnement (eau, électricité, chauffage)

Toute manifestation SANS droit d’entrée 48,75 €      50,00 €      
Toute manifestation AVEC droit d’entrée : les 2 premières locations               75,83 €      77,50 €      
Toute manifestation AVEC droit d’entrée : à patir de la 3ème location           103,75 €   105,83 €   
A l'heure 14,17 €      14,58 €      

POUR LES PARTICULIERS ET SOCIETES A BUT LUCRATIF
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Cérémonie après sépulture (forfait de 3 heures) GRATUIT GRATUIT
Réunion (sauf pour les particuliers) à caractère culturel, caritatif, réunions politiques ou syndicales à 
caractère local 58,33 €      59,58 €      

Vin d'honneur 106,67 €   108,75 €   
Vin d'honneur (forfait pour mariage) 1 jour et la veille à partir de 17 h pour l'installation 140,00 €   143,75 €   
1 jour (une partie de la salle) 92,50 €      94,17 €      
1 jour (salle entière) 200,42 €   204,58 €   
1 jour (salle entière) et la veille à partir de 17 h pour l’installation 249,17 €   254,17 €   
2 jours (salle entière) 297,08 €   302,92 €   
2 jours (salle entière) et la veille à partir de 17 h pour l’installation 343,33 €   350,00 €   
A l’heure 8,75 €        8,92 €        

SALLE DU FOYER HERAULT (322 m²)
TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

Le versement d’arrhes égal à 50 % de la location (hors frais forfaitaires et équipements annexes) est exigé à la réservation

TARIFS SOUMIS A TVA 20%

Page 7

Accusé de réception en préfecture
079-217900497-20251117-DG_DEL_2025_169-DE
Date de télétransmission : 27/11/2025
Date de réception préfecture : 27/11/2025



2025
HT

2026
HT

SALLE DU FOYER HERAULT (322 m²)
TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

Le versement d’arrhes égal à 50 % de la location (hors frais forfaitaires et équipements annexes) est exigé à la réservation

TARIFS SOUMIS A TVA 20%

POUR LES PARTICULIERS ET SOCIETES A BUT LUCRATIF
HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Cérémonie après sépulture (forfait de 3 heures) GRATUIT GRATUIT

Réunion (sauf pour les particuliers) à caractère culturel, caritatif, réunions politiques ou syndicales à 
caractère locial

91,67 €      93,33 €      

Vin d'honneur 169,58 €   172,92 €   

Vin d'honneur (forfait pour mariage) 1 jour et la veille à partir de 17 h pour l'installation 218,75 €   223,33 €   

1 jour (une partie de la salle) 143,75 €   146,67 €   

1 jour (salle entière) 315,83 €   322,08 €   

1 jour (salle entière) et la veille à partir de 17 h pour l’installation 391,25 €   399,17 €   

2 jours (salle entière) 467,92 €   477,08 €   

2 jours (salle entière) et la veille à partir de 17 h pour l’installation 545,42 €   556,25 €   

A l’heure 14,17 €      14,58 €      

MENAGE (tarif horaire) 27,50 €      28,33 €      
Si la salle n’est pas rendue en l’état : facturation de 3 h minimum après une réunion ou 6 h minimum 
après toute autre manifestation,
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2025
HT

2026
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POUR LES ASSOCIATIONS
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Frais de fonctionnement (eau, électricité, chauffage)

Toute réunion, assemblée et cours (hors réunions syndicales et politiques) GRATUIT GRATUIT

Toute réunion, assemblée et cours (hors réunions syndicales et politiques) AVEC droit d'entrée 48,75 €       50,00 €       

A l'heure 8,75 €          8,92 €          
POUR LES ASSOCIATIONS

HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES
Frais de fonctionnement (eau, électricité, chauffage)

Toute réunion, assemblée et cours (hors réunions syndicales et politiques) 48,75 €       50,00 €       

Toute réunion, assemblée et cours (hors réunions syndicales et politiques) AVEC droit d'entrée 75,83 €       77,50 €       

A l'heure 14,17 €       14,58 €       
POUR LES SOCIETES A BUT LUCRATIF

BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES
Cérémonie après sépulture (forfait de 3 heures) GRATUIT GRATUIT

1 jour 58,33 €       59,58 €       

A l’heure 8,75 €          8,92 €          
POUR LES SOCIETES A BUT LUCRATIF

HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES
Cérémonie après sépulture (forfait de 3 heures) GRATUIT GRATUIT

1 jour 91,67 €       93,33 €       

A l’heure 14,17 €       14,58 €       

MENAGE (tarif horaire) 27,50 €       28,33 €       

Si la salle n’est pas rendue en l’état, facturation de 3 h minimum après toute manifestation,

SALLE MAISON DES ASSOCIATIONS (50 m²)
TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

Le versement d’arrhes égal à 50 % de la location (hors frais forfaitaires et équipements annexes) est exigé à la réservation

TARIFS SOUMIS A TVA 20%
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2025
HT

2026
HT

POUR LES ASSOCIATIONS
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Frais de fonctionnement (eau, électricité, chauffage)

Toute manifestation SANS droit d’entrée                  GRATUIT GRATUIT

Toute manifestation AVEC droit d’entrée                     48,75 €       50,00 €       

A l'heure 8,75 €          8,92 €         

POUR LES ASSOCIATIONS
HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Frais de fonctionnement (eau, électricité, chauffage)

Toute manifestation SANS droit d’entrée                  48,75 €       50,00 €       

Toute manifestation AVEC droit d’entrée                     75,83 €       77,50 €       

A l'heure 14,17 €       14,58 €       

POUR LES PARTICULIERS ET SOCIETES A BUT LUCRATIF
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Toute réunion, assemblée et cours (hors réunions syndicales et politiques) avec ou sans droit d'entrée 254,17 €     259,17 €    

A l'heure 8,75 €          8,92 €         

POUR LES PARTICULIERS ET SOCIETES A BUT LUCRATIF
HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Toute réunion, assemblée et cours (hors réunions syndicales et politiques) avec ou sans droit d'entrée 406,25 €     414,17 €    

A l'heure 14,17 €       14,58 €       

MENAGE (tarif horaire) 27,50 €       28,33 €       

Si la salle n’est pas rendue en l’état, facturation de 3 h minimum après toute manifestation,

SALLE DES CONGRES (164 m²)
TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

Le versement d’arrhes égal à 50 % de la location (hors frais forfaitaires et équipements annexes) est exigé à la réservation

TARIFS SOUMIS A TVA 20%
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POUR LES ASSOCIATIONS
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Manifestation SANS droit d'entrée GRATUIT GRATUIT

Manifestation AVEC droit d'entrée : forfait de 3 heures (9h-12 h /14 h-17h /19h-22h /20h-22h) 97,08 €              99,17 € 

Manifestation AVEC droit d'entrée : forfait journée (9h-18 h) 216,25 €         220,42 € 

A l'heure 17,50 €              17,92 € 

POUR LES ASSOCIATIONS
HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Forfait de 3 heures (9h-12 h /14 h-17h /19h-22h /20h-22h) 97,08 €              99,17 € 

Forfait journée 216,25 €         220,42 € 

A l'heure 17,50 €              17,92 € 

CHAPELLE SAINT-CYPRIEN
TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

TARIFS SOUMIS A TVA 20%
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Modifications des tarifs : même base que les maisons de quartier sans cuisine mais 
superficie plus grande

2025
HT

2026
HT

POUR LES ASSOCIATIONS
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Frais de fonctionnement (eau, électricité, chauffage)

Toute manifestation SANS droit d’entrée GRATUIT GRATUIT

Toute manifestation AVEC droit d’entrée           50,00 €       

A l'heure 8,92 €         

Manifestation AVEC droit d'entrée : forfait de 3 heures (en matinée, après-midi ou soirée) 62,08 €       

Manifestation AVEC droit d'entrée : forfait journée 112,92 €     

POUR LES ASSOCIATIONS
HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Frais de fonctionnement (eau, électricité, chauffage)

Toute manifestation SANS droit d’entrée 50,00 €       

Toute manifestation AVEC droit d’entrée                      77,50 €       

A l'heure 14,58 €       

Forfait de 3 heures (en matinée, après-midi ou soirée) 62,08 €
Forfait journée 112,92 €

MENAGE (tarif horaire) 27,50 € 28,33 €

Si la salle n’est pas rendue en l’état, facturation de 3 h minimum après toute manifestation,

 SUPPRIME 

 SUPPRIME 

 SUPPRIME 

SALLE DU 5 MAI
TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

Le versement d’arrhes égal à 50 % de la location (hors frais forfaitaires et équipements annexes) est exigé à la réservation

TARIFS SOUMIS A TVA 20%

 SUPPRIME 
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2025
HT

2026
HT

POUR LES ASSOCIATIONS
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Location 48,92 €       50,00 €       

SALLE DES MARIAGES (pour les associations)
TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

Le versement d’arrhes égal à 50 % de la location (hors frais forfaitaires et équipements annexes) est exigé à la réservation

TARIFS SOUMIS A TVA 20%
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2025
HT

2026
HT

POUR LES ASSOCIATIONS ET PARTICULIERS
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUES

JARDINS DU CHÂTEAU

Vin d'honneur (y compris les tables et les chaises en fonction des disponibilités) 161,67 €         165,00 € 

POUR LES ASSOCIATIONS
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

SALLES DU CHÂTEAU

INTERDICTION D'Y FAIRE DES VINS D'HONNEUR

Toute manifestation SANS droit d’entrée GRATUIT GRATUIT
Toute manifestation AVEC droit d’entrée - 1 journée           526,17 € 536,67 €
Toute manifestation AVEC droit d’entrée - 3 jours       1 050,58 € 1 071,67 €

MENAGE (tarif horaire) 28,33 €

Si la salle n’est pas rendue en l’état : facturation 6 h minimum

SALLES ET JARDINS DU CHÂTEAU
TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

Le versement d’arrhes égal à 50 % de la location (hors frais forfaitaires et équipements annexes) est exigé à la réservation

TARIFS SOUMIS A TVA 20%
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FORFAIT UNE NUIT (maximum 6 personnes)
Location sans linge

Le ménage doit être fait par les occupants

POUR LES ASSOCIATIONS
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

HT HT

Location du logement AVEC hébergement 75,36 €    10%      76,82 € 10%

Location du logement SANS hébergement 69,08 €    20%      70,42 € 20%

POUR LES ASSOCIATIONS
HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Location du logement AVEC hébergement 106,73 €  10% 108,64 €    10%

Location du logement SANS hébergement 97,83 €    20% 99,58 €     20%

2025 2026

LOGEMENT DU CHÂTEAU (pour les associations)
TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

Le versement d’arrhes égal à 50 % de la location (hors frais forfaitaires et équipements annexes) est exigé à la réservation

TARIFS SOUMIS A TVA 20 
%

TARIFS SOUMIS A TVA 20 
%
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2025
HT

2026
HT

POUR LES ASSOCIATIONS
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

SALLE DE DANSE - SALLES DE SPORTS - TERRAINS DE SPORTS
TERRAIN SYNTHETIQUE

GRATUIT

POUR LES ASSOCIATIONS
HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

SALLE DE DANSE - SALLES DE SPORTS
L'heure 17,92 €
En cas de stage de 8 jours minimum : l'heure 8,75 € 8,92 €
La journée 143,33 €

SALLE MULTISPORTS - SALLE DE REUNIONS
L'heure 8,75 € 8,92 €
La journée 55,83 € 57,08 €

TERRAINS DE SPORTS
L'heure 17,58 € 17,92 €
En cas de stage de 8 jours minimum : l'heure 8,75 € 8,92 €

TERRAIN SYNTHETIQUE
La ½ journée 102,58 € 104,58 €

LOCATION DES INSTALLATIONS SPORTIVES 

TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

TARIFS SOUMIS A TVA 20%
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MATERIEL
Chaise l'unité
Modulable (2 m x 1 m) l'unité
Table l'unité
Barrière métallique/jour l'unité
Grille d'exposition l'unité
Panneau d'exposition l'unité
Podium (25 éléments de 2 m x 1 m) l'élément
Panneau de signalisation par jour
Guirlande électrique (par week-end) le ml
Armoire électrique - Bressuire
Armoire électrique - hors Bressuire
FRAIS DE TRANSPORT DU MATERIEL
Prise en charge forfait
Redevance kilométrique par km
PRATICABLE (1,53 x 1,03 x 0,30)
TOILETTES MOBILES (le week-end)
Le transport est à la charge du demandeur
Pour Bressuire et les communes déléguées
Hors Bressuire et communes déléguées  

HT HT

Ces éléments sont uniquement loués dans le 
cadre d'une location de salle

Vidéoprojecteur par jour 45,50 €   46,67 €   
Sonorisation par jour 45,50 €   46,67 €   

522,00 €                   

0,69 €                        
4,85 €                        

261,50 €                   256,50 €                     
511,90 €                     

1,05 €                        
25,80 €                      

2,78 €                        
1,22 €                        
1,22 €                        
1,22 €                        

25,80 €                      
0,73 €                        
0,73 €                        

39,50 €                      
79,50 €                      

50,00 €                      49,10 €                       
0,68 €                         
4,75 €                         

25,30 €                       
0,72 €                         
0,72 €                         

38,60 €                       
77,80 €                       

PETIT MATERIEL DE LA COMMUNE
(gratuité pour les associations de BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES)

TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

2025 2026
TARIFS SOUMIS A TVA 20%

2025 2026
NON SOUMIS A TVA NON SOUMIS A TVA

1,03 €                         
25,30 €                       

2,73 €                         
1,20 €                         
1,20 €                         
1,20 €                         
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2025 2026

Le transport, l'installation et la désinstallation sur le site d'accueil
SONT A LA CHARGE DU DEMANDEUR

Chargement et déchargement sur le site du CTM

Par chalet 52,50 €                               53,50 € 

Location sur BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Par week-end et par chalet 52,50 €                               53,50 € 

Location HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Par week-end et par chalet 104,50 €                           106,50 € 

LOCATION DES CHALETS

TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

TARIFS NON SOUMIS A TVA
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2025 2026

PERSONNEL OUVRIER l'heure 34,70 €          35,50 €         

Gratuité pour les associations de Bressuire et des communes déléguées

PERSONNEL ENTRETIEN DE JARDIN
(y compris le matériel nécessaire)

l'heure 40,00 €          41,00 €         

PERSONNEL ASTREINTE
(y compris le matériel nécessaire)

l'heure 61,80 €          63,00 €         

GROS MATERIEL (forfait intervention 1 h)

Nacelle (y compris le chauffeur) l'heure 120,20 €       122,50 €       

Nacelle A2B (y compris le chauffeur) l'heure 60,20 €          61,50 €         

Camion 10 tonnes de charge utile + grue auxiliaire A2B  (y compris le chauffeur) l'heure 52,90 €          54,00 €         

Nacelle A2B (y compris le chauffeur et un agent habilité) l'heure 89,60 €          91,50 €         

Balayeuse l'heure 200,85 €       205,00 €       

Balayeuse A2B l'heure 49,40 €          50,50 €         

Balayeuse pour les communes du territoire de l'Agglo
(1/² journée de facturation minimum)

l'heure 61,80 €          63,00 €         

Minimum de facturation : 1 heure (toute heure commencée est due en totalité)

NON SOUMIS A TVA

GROS MATERIEL ET PERSONNEL OUVRIER DE LA COMMUNE

TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026
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2025 2026

CONTRAT DE VENTE DE BOIS SUR PIED

(communes de Bressuire et des communes déléguées) Le stère 17,50 €          17,85 €         

PETITE BOTTE DE FOIN La botte 1,60 €            1,65 €           

ANIMAUX

Chevrette 84,50 €          86,00 €         

Chevreau 84,50 €          86,00 €         

Chèvre de réforme 52,50 €          15,00 €         

Bouc de reproduction 95,00 €          97,00 €         

Bouc de réforme 52,50 €          15,00 €         

Vache Highlands ancienne 157,50 €       161,00 €       

Vache Highlands réforme 525,00 €       535,50 €       

Vache Highlands reproduction 1 050,50 €    1 071,50 €   

Broutard Highlands 630,00 €       642,50 €       

VENTE DE PRODUITS AGRICOLES ET FORESTIERS

TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

NON SOUMIS A TVA
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2025 2026

TYPE DE MATERIEL CARACTERISTIQUES NON SOUMIS A TVA NON SOUMIS A TVA

Chaise grise 16,30 €               16,60 €              

Chaise plastique (sirtaki) 21,60 €               22,00 €              

Table en bois 0,70 m x 2,50 m 112,30 €             114,50 €            

Table plastique 0,74 m x 1,80 m 67,00 €               68,50 €              

Barrière métallique (par jour) 2,50 m 67,00 €               68,50 €              

Grille d'exposition 2,10 m x 1,30 m 182,00 €             186,00 €            

Armoire électrique 1 345,00 €          1 372,00 €         

Quick up 3 m x 3 m 721,00 €             736,00 €            

Buvette - quick up 4 m x 4 m 953,00 €             972,00 €            

Modulable 2 m x 1 m 539,00 €             550,00 €            

Sono portable 1 681,00 €          1 715,00 €         

Gobelet non restitué 1,18 €                  1,20 €                 

Badge de conteneur Ordures Ménagères 16,30 €               16,60 €              
Badge d'entrée des portes principales des bâtiments
du stade Alain Métayer

16,30 €               16,60 €              

Clé sécurisée des bâtiments 27,30 €               28,00 €              

FACTURATION DU MATERIEL NON RESTITUE

TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026
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2025 2026

NON SOUMIS A TVA NON SOUMIS A TVA

PLACE DE PARKING SOUS PASSAGE DE LA POSTE

Location mensuelle 42,50 €              43,50 €             

REMPLACEMENT BADGE D'ACCES AU PARKING SOUS PASSAGE DE LA POSTE

Remplacement du badge 61,00 €              62,00 €             

REMPLACEMENT CLE "PASSAGE PIETON" DU PARKING SOUS PASSAGE DE LA POSTE

Remplacement de la clé 30,00 €              31,00 €             

CAUTION POUR REMISE DE CLE DE LA BARRIERE FORESTIERE

Caution  56,00 €              57,00 €             

PLACE PARKING SOUS PASSAGE DE LA POSTE

TARIF DE REMPLACEMENT DU BADGE D'ACCES AU PARKING SOUS PASSAGE POSTE

CAUTION DE REMISE DE CLE - BARRIERE FORESTIERE

TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

TARIF DE REMPLACEMENT DE LA CLE "PASSAGE PIETON" DU PARKING SOUS PASSAGE POSTE
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2025 2026

NON SOUMIS A TVA NON SOUMIS A TVA

MOBILIER URBAIN - démontage et remontage (main d'œuvre et fourniture)

L'heure 50,00 €                    51,00 €                  

PRÊT DE PLANTES

La plante (avec un minimum de 15) 1,78 €                      1,80 €                     

Manutention, chargement, livraison et retour (uniquement sur Bressuire ) 39,80 €                    41,00 €                  

MOBILIER URBAIN - DEMONTAGE ET REMONTAGE (MAIN D'ŒUVRE ET FOURNITURE)

PRÊT DE PLANTES

TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026
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2025 2026

NON SOUMIS A TVA NON SOUMIS A TVA

Terrassement, reprofilage, nivellement le m² 18,90 €                 19,30 €                

Reprise de bordures le m² 37,00 €                 38,00 €                

Revêtement bi-couches le m² 13,25 €                 13,50 €                

Revêtement en enrobé le m² 16,00 €                 16,30 €                

Revêtement béton le m² 57,50 €                 58,60 €                

Revêtement pavé sans fournitures le m² 45,00 €                 45,90 €                

Revêtement pavé avec fournitures le m² 67,50 €                 69,00 €                

Mise à niveau regard l'unité 446,80 €               456,00 €              

Modification avaloir l'unité 712,70 €               729,00 €              

Réalisation ou modification de seuil le ml 30,50 €                 31,00 €                

Mise en place et raccordement aco drain le ml 149,00 €               152,00 €              

Raccordement de descente de dalle au fil d'eau du trottoir l'unité 223,00 €               227,50 €              

Gestion administrative de dossier 60,00 €                 61,00 €                

AMENAGEMENT DE TROTTOIRS A LA DEMANDE DES RIVERAINS

TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026
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2025 2026

NON SOUMIS A TVA NON SOUMIS A TVA

Forfait de 7,20 ml Ø300 l'unité 616,00 €               628,00 €              

Comprend le terrassement, le remblaiement, la fourniture et la pose des ouvrages 
hydrauliques et de sécurité nécessaires,

Forfait de 9,60 ml Ø300 l'unité 675,00 €               688,50 €              

Comprend le terrassement, le remblaiement, la fourniture et la pose des ouvrages 
hydrauliques et de sécurité nécessaires,

Buse supplémentaire de 2,40 ml Ø300 97,50 €                 99,50 €                
Comprend le terrassement, le remblaiement, la fourniture et la pose des ouvrages 
hydrauliques et de sécurité nécessaires,

Busage d'entrée ou de fossé Ø300 l'unité 336,50 €               343,00 €              

Comprend le terrassement, le remblaiement, la fourniture et la pose des ouvrages 
hydrauliques et de sécurité nécessaires,

BUSAGE D'ENTREE OU DE FOSSE A LA DEMANDE DES RIVERAINS

TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026
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2025 2026

NON SOUMIS A TVA NON SOUMIS A TVA

Panneaux type CE5b - panonceau dessous (gîtes et chambres d'hôtes)

Fourniture et pose forfait 64,40 €               65,70 €              

Une lame

Fourniture et pose forfait 85,70 €               87,50 €              

Une lame double face

Fourniture et pose forfait 96,40 €               98,50 €              

1 bi-mât

Fourniture et pose forfait 241,00 €             246,00 €            

1 mât

Fourniture et pose forfait 80,30 €               82,00 €              

POSE DE SIGNALETIQUE

TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026
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2025 2026

NON SOUMIS A TVA NON SOUMIS A TVA

Aluminium - verni - fond laqué bleu 100 x 150 mm (1 ou 2 chiffres) l'unité 17,50 €               18,00 €              

Aluminium - verni - fond laqué bleu 200 x 150 mm (1 ou 2 chiffres) l'unité 23,00 €               23,50 €              

Aluminium - verni - fond laqué bleu 60 x 150 mm (bis ou ter) l'unité 17,50 €               18,00 €              

Plus-value pour couleur au choix l'unité 34,90 €               Tarif supprimé

PLAQUES DE NUMERO DE MAISON

TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026
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2025 OBSERVATIONS 2026 OBSERVATIONS

ATTRACTION FORAINES Minimum de perception Minimum de perception

Par semaine ou fraction de semaine le m² 1,36 €    1,36 € x 50 m² = 68 € 1,40 €     1,40 € x 50 m² = 70 €

EXPOSITIONS DIVERSES Minimum de perception Minimum de perception

Par semaine ou fraction de semaine le m² 1,05 €    1,05 € x 50 m² = 52,50 € 1,10 €     1,10 € x 50 m² = 55,00 €

ETALAGE DE COMMERÇANTS ET TERRASSES

Chevalet - Oriflamme l'unité 47,40 €  Forfait annuel 48,00 €   Forfait annuel

Terrasse/étalage (forfait trimestriel) le m² 5,15 €    Forfait trimestriel 5,25 €     Forfait trimestriel

BRANCHEMENT ELECTRIQUE POUR LE CHAT PERCHE

Forfait consommation 90 kw par jour 20,00 €  21,00 €   

Forfait consommation 90 kw ½ journée 10,00 €  10,50 €   

OCCUPATION DE LA PLACE ST-JACQUES (Y COMPRIS ELECTRICITE)

Par dimanche de présence 26,00 €  26,50 €   

TARIFS NON SOUMIS A TVA

OCCUPATIONS DU DOMAINE PUBLIC

TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026
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2025 OBSERVATIONS 2026 OBSERVATIONS

Surveillance des travaux le ml 0,17 € plus forfait 100 € 0,20 €            plus forfait 100 €

Gestion administrative du réseau le ml 0,17 € plus forfait 100 € 0,20 €            plus forfait 100 €

Plan de récolement le ml 2,73 € plus forfait 100 € 2,80 €            plus forfait 100 €

TARIFS NON SOUMIS A TVA

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC - RESEAUX AGRICOLES OU INDUSTRIELS SUR LE DOMAINE PUBLIC

TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026
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2025 2026

Dépôts de matériaux, matériels, échafaudages, bâtiments ou matériel de chantier (le m²) 0,70 €              0,75 €             

Travailleurs en caravane (par caravane) 2,17 €              2,20 €             

Véhicule de moins de 3,5 tonnes  (vente de produits alimentaires) stationnant régulièrement par jour 6,20 €              6,30 €             

Une convention sera établie avec chaque commerçant,

Véhicule de 3,5 tonnes à 19 tonnes (camion de livraison) par jour 34,80 €           35,50 €           

Véhicule de plus de 3,5 tonnes  (vente de produits alimentaires) stationnant régulièrement par jour 23,00 €           23,50 €           

Véhicule de plus de 3,5 tonnes  (vente de produits alimentaires) stationnant régulièrement par ½ journée 11,50 €           12,00 €           

Une convention sera établie avec chaque commerçant,

Véhicule de plus de 19 tonnes  (vente d'outillage ou de matériel divers par un camion-magasin) de façon 
occasionnelle et dans un but commercial.

par jour 230,00 €         235,00 €        

Electricité extérieure

de 0 à 1000 watt par jour 1,55 €              1,60 €             

plus de 1000 watt par jour 3,60 €              3,70 €             

plus de 1000 watt (abonnement au trimestre) 33,00 €           34,00 €           

par jour et 
par caravane

OCCUPATIONS TEMPORAIRES DU DOMAINE PUBLIC

TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

TARIFS NON SOUMIS A TVA

par jour et
par m²
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2025 2026
ETAL INDIVIDUEL

Tarif au trimestre, le stand (équivalent à 2,50 ml) 118,00 €         120,00 €        
Bonus pour présence le mardi et samedi (-10 %) 107,00 €         109,00 €        
Utilisateurs saisonniers (la journée) EMPLACEMENT SAISONNIER 11,50 €           12,00 €           
Utilisateurs occasionnels (la journée) EMPLACEMENT TABLE 5,10 €              5,20 €             
Droit de place (le ml) EMPLACEMENT COMMUN

La journée 1,45 €              1,50 €             
Abonnement au trimestre (équivalent à 2,50 ml) 47,50 €           48,50 €           
Bonnus pour présence le mardi et samedi (-10 %) 42,70 €           43,50 €           
Terrasse intérieure (le m²) 5,10 €              5,20 €             
Commerce non alimentaire

Commerçants extérieurs (le ml) - minimum de perception de 4 ml 0,80 €              0,85 €             
Commerce alimentaire

Véhicule de moins de 3,5 tonnes ou véhicule + remorque (à la journée) 6,20 €              6,30 €             
Electricité des étals
de 0 à 1000 watt gratuit gratuit
plus de 1000 watt (par jour) 3,60 €              3,70 €             
plus de 1000 watt (abonnement au trimestre) 33,00 €           34,00 €           
Electricité extérieure
de 0 à 1000 watt (par jour) 1,55 €              1,60 €             
plus de 1000 watt (par jour) 3,60 €              3,70 €             
plus de 1000 watt (abonnement au trimestre) 33,00 €           34,00 €           
Eau des étals

Point d'eau gratuit gratuit
Commerce de marée (par jour) 3,30 €              3,40 €             
Commerce de marée (abonnement au trimestre) 31,00 €           32,00 €           
Location espace de restauration

Ouverture du lundi au samedi - tarif mensuel 347,00 €         354,00 €        
Ouverture les mardis et samedis UNIQUEMENT - tarif mensuel 175,00 €         178,50 €        
Organisation de soirée

Par soirée 42,00 €           43,00 €           

MARCHE COUVERT DE BRESSUIRE

TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

TARIFS NON SOUMIS A TVA
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2025 2026

EMPLACEMENT

Forfait 1 : surface <50 m² Forfait 75,00 € 76,00 €

Forfait 2 : 50 m² <surface <200 m² Forfait 160,00 € 163,00 €

Forfait 3 : Surface > 200 m² Forfait 320,00 €           326,00 €

BRANCHEMENT ELECTRIQUE

Forfait 10 ampères MONO = forfait 2 KW Forfait 11,00 €              11,50 €             

Forfait 15 ampères MONO = forfait 3 KW Forfait 16,00 €              16,50 €             

Forfait 20 ampères MONO = forfait 5 KW Forfait 20,00 €              20,50 €             

Forfait 15 ampères TRI = forfait 9 KVA Forfait 73,00 €              74,50 €             

Forfait 20 ampères TRI = forfait 12 KVA Forfait 98,00 €              100,00 €          

Forfait 30 ampères TRI = forfait 17 KVA Forfait 146,00 €           149,00 €          

Forfait 40 ampères TRI = forfait 24 KVA Forfait 196,00 €           200,00 €          

Forfait 50 ampères TRI = forfait 30 KVA Forfait 244,00 €           249,00 €          

Forfait 60 ampères TRI = forfait 35 KVA Forfait 292,00 €           298,00 €          

Forfait 80 ampères TRI = forfait 47 KVA Forfait 390,00 €           398,00 €          

TARIF EAU

Le m³ le m³ 3,90 €                4,00 €                       

TARIFS NON SOUMIS A TVA

FETE FORAINE DURANT LA FOIRE-EXPOSITION DE BRESSUIRE

TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026
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2025 2026

ACCUEIL DES FORAINS

Par jour et par caravane 8,50 € 9,00 €                   

ACCUEIL DES FORAINS DANS LE CADRE DE LA FOIRE-EXPOSITION

TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

TARIFS NON SOUMIS A TVA
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2025 2026

Grands cirques et spectacles (>à 300 m²) par jour 150,00 € 153,00 €               

Petits cirques et spectacles (<à 300 m²) par jour 50,00 €                  51,00 €                 

Forfait nettoyage cirque sans ménagerie 500,00 €                510,00 €               

Forfait nettoyage cirque avec ménagerie 1 000,00 €            1 020,00 €           

Eau et assainissement par m³ 3,90 €                    4,00 €                   

Electricité par kwh 0,40 €                    0,50 €                   

ACCUEIL DES CIRQUES SUR LE SITE DE BOCAPOLE

TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

TARIFS NON SOUMIS A TVA

(Sous réserve de l'approbation de la fiche technique "accueil des cirques")
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LOCATIONS

1 jour 2 jours 1 jour 2 jours

Chalet 18,50 €       34,00 €     19,00 €     35,00 €     
Stand 13,00 €       22,00 €     13,50 €     22,50 €     
Autonome (hors stand et chalet) 4,45 €/ml 8,40 €/ml 4,50 €        8,50 €       
Caution "désistement et propreté"

MARCHE DES PRODUCTEURS 2025 2026

1 jour 1 jour
Autonome (hors stand et chalet) 3,00 €/ml 3,00 €/ml

DROITS D'ENTREE 2025 2026

Tarif minimum 5,00 €        5,50 €       

Tarif médian 10,00 €         10,50 €     

Tarif maximum 15,00 €         15,50 €     

Demandeurs d'emplois, minima sociaux, étudiants, scolaires et jeunes de
moins de 14 ans sur présentation d'un justificatif

Gratuit Gratuit

VENTE DE REPAS 2025 2026

Tarif minimum (ex plateau repas forum) 10,50 € 11,00 €

Tarif médian (ex repas des bénévoles forum) 16,00 € 16,50 €

Tarif maximum 25,00 € annule et remplace
 les tarifs forum

EVENEMENTS ORGANISES PAR LA COMMUNE

TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

2025 2026

TARIFS NON SOUMIS A TVA

210,00 € 214,00 €
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PRIX UNITAIRE 2025 PRIX UNITAIRE 2026

Frais de mise en fourrière par véhicule                     100,00 €                    100,00 € 

Frais de gardiennage par jour et par véhicule 4,00 €                        4,00 €                       

Frais d'exprtise                       61,00 €                      61,00 € 

Frais de destruction Néant Néant

FOURRIERE POUR VEHICULES

TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

TARIFS NON SOUMIS A TVA

Tarifs encadrés selon une convention passée avec la carrosserie Caillaud-Danet le 01-12-2022 pour une durée 
de 5 années à compter du 24-02-2023, soit jusqu'au 24-02-2028
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2025 2026

1ère heure  gratuit  gratuit 

2ème heure                         1,00 € 1,00 €                       

Au-delà de 2 heures                       20,00 €                      20,00 € 

HORODATEURS

TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

TARIFS NON SOUMIS A TVA
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2025
ANNUEL

2026
ANNUEL

REDEVANCE D OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

Par m² de surface d'affichage 83,00 €                      85,00 €                     

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC - AFFICHAGE PUBLICITAIRE

TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

TARIFS NON SOUMIS A TVA
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2025 2026

Salle de sport de Beaulieu-sous-Bressuire le kwh tarif jaune 0,1084 0,1084

Salle de La Brogienne de Breuil-Chaussée le kwh tarif bleu 0,1924 0,1924

Ancienne école Jules-Ferry le kwh tarif bleu 0,1924 0,1924

CTM - bâtiment voirie et espaces verts le kwh tarif jaune 0,1084 0,1084

TARIFS DE VENTE DE L'ELECTRICITE AUTOCONSOMMEE

TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

Page 39

Accusé de réception en préfecture
079-217900497-20251117-DG_DEL_2025_169-DE
Date de télétransmission : 27/11/2025
Date de réception préfecture : 27/11/2025



 

2025 2026

BANQUET DU 11 NOVEMBRE

Le repas 21,20 €                      21,60 €                     

CEREMONIES COMMEMORATIVES

TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026
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2025
Cimetières des 

communes déléguées

2025
Cimetières de Bressuire

2026
cimetières Bressuire et 
communes déléguées

CONCESSIONS ADULTES
Trentenaire 2 m² 197,20 €                    215,00 €                    215,00 €                         
Cinquantenaire 2 m² 320,80 €                    357,00 €                    357,00 €                         
CONCESSIONS ENFANTS (- de 7 ans)
Trentenaire 97,20 €                      106,00 €                    106,00 €                         
Cinquantenaire 159,40 €                    176,00 €                    176,00 €                         
CONCESSIONS POUR CAVURNE
15 ans 35,40 €                      35,40 €                      36,10 €                           
Trentenaire 69,60 €                      69,60 €                      71,00 €                           
COLOMBARIUMS
15 ans 271,20 €                    271,20 €                    276,60 €                         
Trentenaire 543,30 €                    543,30 €                    554,20 €                         
FOURNITURE DE CAVURNE 346,20 €                    346,20 €                    353,10 €                         
FOURNITURE DE CAVEAUX CIMETIERE DU PONT D'OUIT
1 place 1 043,70 €                1 064,60 €                      
2 places 1 602,00 €                1 634,00 €                      
3 places 2 227,90 €                2 272,50 €                      
JARDIN DES SOUVENIRS 

Fourniture de petite plaque de granit (10 X 15 cm) 41,80 €                      41,80 €                      42,70 €                           

CONCESSIONS CIMETIERES BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

TARIFS NON SOUMIS A TVA
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HT HT

PRESTATIONS

Fosse simple adulte      449,54 €     458,50 € 

Fosse double adulte      586,46 €     598,17 € 

Fosse simple carré enfant      293,67 €     299,50 € 

Fosse pour réinhumation - boîte à ossements      293,67 €     299,50 € 

Fosse pour ouverture de caveau      391,50 €     399,33 € 

Ouvertre, fermeture case colombarium, cavurne        28,04 €        28,58 € 
DROITS DIVERS

Réfection des allées (nécessité par l'ouverture des caveaux) 71,50 €       72,92 €       

DROITS DIVERS

Caveau sur concession reprise 140,40 €     

TARIFS SOUMIS A TVA 20%

143,20 €    

2025 2026

PRESTATIONS POUR CIMETIERES DE BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

2025 2026
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2025 2026

PHOTOCOPIE PARTICULIER ET ENTREPRISE

Administratif noir et blanc A4 0,25 €                        0,25 €                       

Administratif noir et blanc A3 0,35 €                        0,35 €                       

Administratif couleur A4 0,35 €                        0,35 €                       

Administratif couleur A3 0,45 €                        0,45 €                       

Archives après recherches noir et blanc A4 0,35 €                        0,35 €                       

Archives après recherches noir et blanc A3 0,45 €                        0,45 €                       

PHOTOCOPIE ASSOCIATIONS (service photocopies MDA)

Les 500 premières : gratuites gratuites gratuites

Photocopie supplémentaire A4 0,10 €                        0,11 €                       

TELECOPIE 1,05 €                        1,05 €                       

PHOTOCOPIES - TELECOPIES
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES / FRANCE SERVICES

TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

TARIFS NON SOUMIS A TVA
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2025 HT 2026 HT

Assiette à dessert 1,71 €        2,08 € 

Assiette creuse 1,63 €        1,67 € 

Assiette plate 1,88 €        2,50 € 

Bol 1,13 €        1,67 € 

Carafe verre 6,25 €        6,67 € 

Cafetière inox 29,92 €      30,00 € 

Casserole 10,50 €      10,83 € 

Corbeille à pain 3,42 €        4,17 € 

Couteau 1,46 €        1,67 € 

Couteau à pain 7,17 €        7,50 € 

Couteau à viande 5,21 €        5,83 € 

Couvercle de casserole (grand) 9,58 €      10,00 € 

Couvert à salade 1,71 €        2,08 € 

Cuillère à café 0,75 €        0,83 € 

Cuillère à soupe 1,00 €        1,25 € 

Cuillère (grande) 2,96 €        3,33 € 

Cuillère en bois 1,21 €        1,67 € 

Décapsuleur 2,17 €        2,50 € 

Ecumoir inox 12 cm 2,17 €        2,50 € 

Egouttoir évier 0,75 €        0,83 € 

Entonnoir 1,21 €        1,25 € 

Essoreuse à salade 4,17 €        5,00 € 

Faitout inox 8,58 €        9,17 € 

Flûte à champagne 1,63 €        1,67 € 

Fouet 4,29 €        5,00 € 

Fourchette 1,00 €        1,67 € 

Légumier inox 12 cm 3,58 €        4,17 € 

TARIFS SOUMIS A TVA 20%

TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

FACTURATION VAISSELLE PERDUE/CASSEE
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2025 HT 2026 HT

TARIFS SOUMIS A TVA 20%

TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

FACTURATION VAISSELLE PERDUE/CASSEE

Légumier inox 24 cm 8,42 €        9,17 € 

Louche 4,54 €        5,00 € 

Louche inox 13,21 €      13,33 € 

Ouvre boîte 2,17 €        2,50 € 

Panière 3,08 €        3,33 € 

Passoire chinois 4,17 €        5,00 € 

Pichet 4,92 €        5,00 € 

Pichet inox 10,42 €      10,83 € 

Planche à découper 10,42 €      10,83 € 

Plat à gratin ovale (38 cm) 8,50 €        9,17 € 

Plat inox 5,21 €        5,83 € 

Plat ovale inox 6,79 €        7,50 € 

Plat ovale  6,88 €        7,50 € 

Plat ovale (petit) 4,29 €        5,00 € 

Plat en verre 6,79 €        7,50 € 

Plateau 8,83 €        9,17 € 

Poêle 10,42 €      10,83 € 

Poivrière 1,00 €        1,67 € 

Saladier en verre 3,96 €        4,17 € 

Saladier  8,33 €        9,17 € 

Salière - poivrière 1,63 €        1,67 € 

Soucoupe à café 0,75 €        0,83 € 

Soupière inox (rond) 7,50 €        8,33 € 

Sous-tasse 0,83 €        1,25 € 

Tasse à café 1,21 €        1,25 € 

Tasse arcopal 1,13 €        1,25 € 

Tire bouchon 2,17 €        2,50 € Page 45
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2025 HT 2026 HT

TARIFS SOUMIS A TVA 20%

TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

FACTURATION VAISSELLE PERDUE/CASSEE

Ustensiles pour Téfal 2,17 €        2,50 € 

Verre à facettes 0,83 €        1,67 € 

Verre à pied  - verre 9 cl 1,21 €        1,67 € 

Verre ordinaire 0,75 €        1,67 € 

Verre gradué 2,17 €        2,50 € 
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2025
HT

2026
HT

POUR LES PARTICULIERS
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Vin d'honneur gratuit gratuit

Manifestation 1 jour 90,00 €       91,67 €       

Manifestation 2 jours 131,25 €     133,75 €    

1/2 journée complémentaire 42,92 €       43,75 €       

POUR LES PARTICULIERS
HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Vin d'honneur 44,58 €       45,42 €       

Manifestation 1 jour 165,83 €     169,17 €    

Manifestation 2 jours 244,17 €     249,17 €    

1/2 journée complémentaire 75,83 €       77,50 €       
POUR LES ASSOCIATIONS

BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES
Tarif horaire (uniquement pour les associations en cours de journée) 8,75 €          8,92 €         

Manifestation 1 jour gratuit gratuit

Manifestation 2 jours gratuit SUPPRIME

Manifestation à but lucratif (1 jour) : les 2 premières locations 48,75 €       50,00 €       

Manifestation à but lucratif : à partir de la 3ème location 74,17 €       75,83 €       

BEAULIEU-SOUS-BRESSUIRE
TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

Le versement d’arrhes égal à 50 % de la location (hors frais forfaitaires et équipements annexes) est exigé à la réservation

TARIFS SOUMIS A TVA 20 %
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2025
HT

2026
HT

BEAULIEU-SOUS-BRESSUIRE
TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

Le versement d’arrhes égal à 50 % de la location (hors frais forfaitaires et équipements annexes) est exigé à la réservation

TARIFS SOUMIS A TVA 20 %

POUR LES ASSOCIATIONS
HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Tarif horaire (uniquement pour les associations en cours de journée) 14,17 €       14,58 €       

Manifestation 1 jour 165,83 €     50,00 €       

Manifestation 2 jours 244,17 €     SUPPRIME

Manifestation à but lucratif (1 jour) : les 2 premières locations 75,83 €       77,50 €       

Manifestation à but lucratif : à partir de la 3ème location 103,75 €     105,83 €    

MENAGE (tarif horaire) 27,50 €       28,33 €       

Si la salle n’est pas rendue en l’état : facturation de 2 h minimum après une réunion ou vin d'honneur 
et facturation de 3 h minimum après toute autre manifestation,
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2025
HT

2026
HT

POUR LES PARTICULIERS
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Vin d'honneur 27,92 €       28,33 €       

Manifestation après 13 h 30 (salle occupée chaque samedi jusqu'à 13 h 30 par les asso. sportives) 92,08 €       93,75 €       

Manifestation 1 jour 177,50 €     181,25 €    

Manifestation 2 jours 216,25 €     220,42 €    

Pique-nique été (vacances scolaire) 81,25 €       82,92 €       

POUR LES PARTICULIERS
HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Vin d'honneur 54,17 €       55,42 €       

Manifestation après 13 h 30 (salle occupée chaque samedi jusqu'à 13 h 30 par les asso. sportives) 141,67 €     144,58 €    

Manifestation 1 jour 275,83 €     281,25 €    

Manifestation 2 jours 353,33 €     360,42 €    

Pique-nique été (vacances scolaire) 107,92 €     110,00 €    
POUR LES ASSOCIATIONS

BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES
Location gratuit gratuit

Manifestation à but lucratif : les 2 premières locations 48,75 €       50,00 €       

Manifestation à but lucratif : à partir de la 3ème location 74,17 €       75,83 €       

BEAULIEU-SOUS-BRESSUIRE - SALLE YVES NOIRAULT ET SALLE DE SPORT
TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

Le versement d’arrhes égal à 50 % de la location (hors frais forfaitaires et équipements annexes) est exigé à la réservation

TARIFS SOUMIS A TVA 20 %
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2025
HT

2026
HT

BEAULIEU-SOUS-BRESSUIRE - SALLE YVES NOIRAULT ET SALLE DE SPORT
TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

Le versement d’arrhes égal à 50 % de la location (hors frais forfaitaires et équipements annexes) est exigé à la réservation

TARIFS SOUMIS A TVA 20 %

POUR LES ASSOCIATIONS
HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Location 163,33 €     50,00 €       

Manifestation à but lucratif (1 jour)

Manifestation à but lucratif : les 2 premières locations 75,83 €       77,50 €       

Manifestation à but lucratif : à partir de la 3ème location 103,75 €     105,83 €    

MENAGE (tarif horaire) 27,50 €       28,33 €       

Si la salle n’est pas rendue en l’état : facturation de 2 h minimum après une réunion ou vin d'honneur 
et facturation de 3 h minimum après toute autre manifestation,
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2025
HT

2026
HT

POUR LES ASSOCIATIONS
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Frais de fonctionnement (eau, électricité, chauffage)

Toute manifestation SANS droit d’entrée GRATUIT GRATUIT
Toute manifestation AVEC droit d’entrée : les 2 premières locations                48,75 €       50,00 €       
Toute manifestation AVEC droit d’entrée : à partir de la 3ème location                74,17 €       75,83 €       
A l'heure 8,75 €          8,92 €         
PERCOLATEUR (sur demande) GRATUIT GRATUIT
VAISSELLE (sur demande) GRATUIT GRATUIT

POUR LES ASSOCIATIONS
HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Frais de fonctionnement (eau, électricité, chauffage)

Toute manifestation SANS droit d’entrée 48,75 €       50,00 €       
Toute manifestation AVEC droit d’entrée : les 2 premières locations                75,83 €       77,50 €       
Toute manifestation AVEC droit d’entrée : à partir de la 3ème location                103,75 €     105,83 €    
à l'heure 14,17 €       14,58 €       
PERCOLATEUR (sur demande) GRATUIT GRATUIT
VAISSELLE (sur demande) GRATUIT GRATUIT

BREUIL-CHAUSSEE - SALLE DU PARC
TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

Le versement d’arrhes égal à 50 % de la location (hors frais forfaitaires et équipements annexes) est exigé à la réservation

TARIFS SOUMIS A TVA 20 %
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2025
HT

2026
HT

BREUIL-CHAUSSEE - SALLE DU PARC
TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

Le versement d’arrhes égal à 50 % de la location (hors frais forfaitaires et équipements annexes) est exigé à la réservation

TARIFS SOUMIS A TVA 20 %

POUR LES PARTICULIERS ET SOCIETES A BUT LUCRATIF
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Cérémonie après sépulture (forfait de 3 heures) GRATUIT GRATUIT
Vin d'honneur/réunion 70,00 €       71,25 €       
Autre manifestation (à l'heure) 8,75 €          8,92 €         
Autre manifestation : 1/2 journée (6 heures) 65,83 €       67,08 €       
Autre manifestation : 1 journée 129,17 €     131,67 €    
Autre manifestation : 1 journée 1/2 165,83 €    
autre manifestation : 2 journées 195,83 €     199,58 €    
PERCOLATEUR 12,50 €       12,92 €       
VAISSELLE

MENAGE (tarif horaire) 27,50 €       28,33 €       
Si la salle n’est pas rendue en l’état : facturation de 3 h minimum après une réunion ou vin d'honneur et 4 
h minimum après toute autre manifestation,

POUR LES PARTICULIERS ET SOCIETES A BUT LUCRATIF
HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Cérémonies après sépulture (forfait de 3 heures) GRATUIT GRATUIT
Vin d'honneur/réunion 113,75 €     115,83 €    
Autre manifestation (à l'heure) 14,17 €       14,58 €       
Autre manifestation : 1/2 journée (6 heures) 101,25 €     103,33 €    
Autre manifestation : 1 journée 202,08 €     206,25 €    
Autre manifestation : 1 journée 1/2 257,92 €    
autre manifestation : 2 journées 303,33 €     309,58 €    
PERCOLATEUR 18,75 €       19,17 €       
VAISSELLE

Ménage (tarif horaire) 27,50 €       28,33 €       
Si la salle n’est pas rendue en l’état : facturation de 3 h minimum après une réunion ou un vin d’honneur 
et 4 h minimum après toute autre manifestation,

Remplacement de ce qui est cassé ou manquant

Remplacement de ce qui est cassé ou manquant
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POUR LES ASSOCIATIONS
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Frais de fonctionnement (eau, électricité, chauffage)

Toute manifestation SANS droit d’entrée GRATUIT GRATUIT

Toute manifestation AVEC droit d’entrée : les 2 premières locations                62,92 €       64,17 €       

Toute manifestation AVEC droit d’entrée : à partir de la 3ème location                157,50 €     160,83 €    

Tarif horaire 13,25 €       13,33 €       

PERCOLATEUR GRATUIT GRATUIT

MICRO SANS FIL GRATUIT GRATUIT

VAISSELLE GRATUIT GRATUIT

VIDEOPROJECTEUR GRATUIT GRATUIT

POUR LES ASSOCIATIONS
HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Frais de fonctionnement (eau, électricité, chauffage)

Toute manifestation SANS droit d’entrée 62,92 €       64,17 €       

Toute manifestation AVEC droit d’entrée : les 2 premières locations                90,83 €       92,50 €       

Toute manifestation AVEC droit d’entrée : à partir de la 3ème location                245,83 €     250,83 €    

Tarif horaire 20,83 €       21,25 €       

PERCOLATEUR GRATUIT GRATUIT

MICRO SANS FIL GRATUIT GRATUIT

VAISSELLE GRATUIT GRATUIT

VIDEOPROJECTEUR GRATUIT GRATUIT

BREUIL-CHAUSSEE - SALLE "LA BROGLIENNE"
TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

Le versement d’arrhes égal à 50 % de la location (hors frais forfaitaires et équipements annexes) est exigé à la réservation

TARIFS SOUMIS A TVA 20 %
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BREUIL-CHAUSSEE - SALLE "LA BROGLIENNE"
TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

Le versement d’arrhes égal à 50 % de la location (hors frais forfaitaires et équipements annexes) est exigé à la réservation

TARIFS SOUMIS A TVA 20 %

POUR LES PARTICULIERS ET SOCIETES A BUT LUCRATIF
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Cérémonies après sépulture (forfait de 3 heures) GRATUIT GRATUIT
Vin d'honneur/réunion/congrès/spectacle 82,08 €       83,75 €       
Autre manifestation (à l'heure) 13,33 €       13,75 €       
Autre manifestation : 1/2 journée (6 heures) 157,50 €     160,83 €    
Autre manifestation : 1 journée 315,00 €     321,25 €    
autre manifestation : 2 journées 472,92 €     482,50 €    
PERCOLATEUR 12,50 €       12,92 €       
MICRO SANS FIL 15,83 €       16,25 €       
VAISSELLE

VIDEOPROJECTEUR (pour les particuliers) et par manifestation 45,42 €       46,25 €       
POUR LES PARTICULIERS ET SOCIETES A BUT LUCRATIF

HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES
Cérémonies après sépulture (forfait de 3 heures) GRATUIT GRATUIT
Vin d'honneur/réunion/congrès/spectacle 131,25 €     133,75 €    
Autre manifestation (à l'heure) 20,83 €       21,25 €       
Autre manifestation : 1/2 journée (6 heures) 245,83 €     250,83 €    
Autre manifestation : 1 journée 491,25 €     501,25 €    
autre manifestation : 2 journées 737,92 €     752,50 €    
PERCOLATEUR 18,75 €       19,17 €       
MICRO SANS FIL 25,42 €       25,83 €       
VAISSELLE

VIDEOPROJECTEUR (pour les particuliers) et par manifestation 45,42 €       46,25 €       
Ménage (tarif horaire) 27,50 €       28,33 €       
Si la salle n’est pas rendue en l’état : facturation de 4 h minimum après une réunion ou vin d'honneur et 6 
h minimum après toute manifestation

Remplacement de ce qui est cassé ou manquant

Remplacement de ce qui est cassé ou manquant
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POUR LES ASSOCIATIONS
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Toute manifestation : forfait frais de fonctionnement (eau, électricité, chauffage)                GRATUIT GRATUIT

-tarif horaire 8,75 €          8,92 €         

PERCOLATEUR (sur demande) GRATUIT GRATUIT

VAISSELLE (sur demande) GRATUIT GRATUIT
POUR LES ASSOCIATIONS

HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES
Toute manifestation : forfait frais de fonctionnement (eau, électricité, chauffage)                39,17 €       40,00 €       

-tarif horaire 14,17 €       14,58 €       

PERCOLATEUR (sur demande) GRATUIT GRATUIT

VAISSELLE (sur demande) GRATUIT GRATUIT
POUR LES PARTICULIERS ET SOCIETES A BUT LUCRATIF

BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES
Cérémonie après sépulture (forfait de 3 heures) GRATUIT GRATUIT

Vin d'honneur/réunion 39,17 €       40,00 €       

Autre manifestation (à l'heure) 8,75 €          8,92 €         

Autre manifestation : 1/2 journée (6 heures) 33,75 €       34,58 €       

Autre manifestation : 1 journée 67,50 €       68,75 €       

autre manifestation : 2 journées 101,25 €     103,33 €    

PERCOLATEUR 12,50 €       12,92 €       

BREUIL-CHAUSSEE - RESTAURANT SCOLAIRE
TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

Le versement d’arrhes égal à 50 % de la location (hors frais forfaitaires et équipements annexes) est exigé à la réservation

TARIFS SOUMIS A TVA 20 %
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BREUIL-CHAUSSEE - RESTAURANT SCOLAIRE
TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

Le versement d’arrhes égal à 50 % de la location (hors frais forfaitaires et équipements annexes) est exigé à la réservation

TARIFS SOUMIS A TVA 20 %

VAISSELLE

MENAGE (tarif horaire) 27,50 €       28,33 €       
Si la salle n’est pas rendue en l’état : facturation de 2 h minimum

POUR LES PARTICULIERS ET SOCIETES A BUT LUCRATIF
HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Cérémonie après sépulture (forfait de 3 heures) GRATUIT GRATUIT

Vin d'honneur/réunion 62,92 €       64,17 €       

Autre manifestation (à l'heure) 14,17 €       14,58 €       

Autre manifestation : 1/2 journée (6 heures) 54,58 €       55,83 €       

Autre manifestation : 1 journée 109,58 €     111,67 €    

autre manifestation : 2 journées 164,17 €     167,50 €    

PERCOLATEUR 18,75 €       19,17 €       

VAISSELLE

MENAGE (tarif horaire) 27,50 €       28,33 €       
Si la salle n’est pas rendue en l’état : facturation de 2 h minimum

Remplacement de ce qui est cassé ou manquant

Remplacement de ce qui est cassé ou manquant
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POUR LES ASSOCIATIONS
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Vin d'honneur GRATUIT GRATUIT
Réunions - congrès - séances (à caractère culturel, caritatif, réunions politiques ou syndicales à caractère 
local  SANS droit d'entrée

58,33 €       59,58 €       

Frais de fonctionnement (eau, électricité, chauffage)

Associations (spectacles et manifestations) SANS droit d'entrée GRATUIT GRATUIT

Associations (spectacles et manifestations) AVEC droit d'entrée : les 2 premières locations 48,75 €       50,00 €       
Associations (spectacles et manifestations) AVEC droit d'entrée : à partir de la 3ème location 74,58 €       76,25 €       
Tarif horaire (uniquement pour les associations en cours de journée) 8,75 €          8,92 €         

POUR LES PARTICULIERS ET ENTREPRISES
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Sépulture GRATUIT GRATUIT
la 1/2 journée (6 h) 70,00 €       71,67 €       
la journée 140,00 €     142,92 €    
2 journées 205,42 €     209,58 €    
VAISSELLE 23,75 €       24,17 €       

POUR LES ASSOCIATIONS
HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Vin d'honneur 81,25 €       82,92 €       
Réunions - congrès - séances (à caractère culturel, caritatif, réunions politiques ou syndicales à caractère 
local  SANS droit d'entrée

91,83 €       93,75 €       

Frais de fonctionnement (eau, électricité, chauffage)

Associations (spectacles et manifestations) SANS droit d'entrée 48,75 €       50,00 €       

Associations (spectacles et manifestations) AVEC droit d'entrée : les 2 premières locations 76,25 €       77,92 €       

CHAMBROUTET - SALLE DES FETES
TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

Le versement d’arrhes égal à 50 % de la location (hors frais forfaitaires et équipements annexes) est exigé à la réservation

TARIFS SOUMIS A TVA 20 %
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CHAMBROUTET - SALLE DES FETES
TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

Le versement d’arrhes égal à 50 % de la location (hors frais forfaitaires et équipements annexes) est exigé à la réservation

TARIFS SOUMIS A TVA 20 %

Associations (spectacles et manifestations) AVEC droit d'entrée : à partir de la 3ème location 103,75 €     105,83 €    

Tarif horaire (uniquement pour les associations en cours de journée) 14,17 €       14,58 €       

POUR LES PARTICULIERS ET ENTREPRISES
HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

la 1/2 journée (6 h) 110,00 €     112,08 €    

la journée 219,58 €     224,17 €    

2 journées 324,17 €     330,83 €    

VAISSELLE 38,75 €       39,58 €       

MENAGE (tarif horaire) 27,50 €       28,33 €       
Si la salle n’est pas rendue en l’état : facturation de 2 h minimum après une réunion ou un vin d'honneur 
et facturation de 3 h minimum après toute autre manifestation
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POUR LES ASSOCIATIONS
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Frais de fonctionnement (eau, électricité, chauffage)

Toute manifestation AVEC droit d’entrée : les 2 premières locations       48,75 €          50,00 €         

Toute manifestation AVEC droit d’entrée : à partir de la 3ème location     74,58 €          76,25 €         

POUR LES ASSOCIATIONS
HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Frais de fonctionnement (eau, électricité, chauffage)

Toute manifestation AVEC droit d’entrée : les 2 premières locations       76,25 €          77,92 €         

Toute manifestation AVEC droit d’entrée : à partir de la 3ème location     104,17 €       106,25 €      

POUR LES PARTICULIERS ET SOCIETES A BUT LUCRATIF
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Assemblée générale avec buffet 204,58 €       208,75 €      

Mariage, dîner dansant, repas de famille (le samedi)

la ½ journée (6 heures) 67,08 €         

l'heure 11,25 €         

1 journée 243,33 €       248,33 €      

2 journées 342,50 €       349,17 €      

Vin d'honneur (avec ou sans vaisselle) 93,75 €          95,83 €         

Réunion ou assemblée générale 134,58 €       137,08 €      

Salle du bas (avec ou sans vaisselle) 48,75 €          50,00 €         

MENAGE (tarif horaire) 27,50 €          28,33 €         

Si la salle n’est pas rendue en l’état : facturation de 3 h minimum

CLAZAY - SALLE DES FETES
TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

Le versement d’arrhes égal à 50 % de la location (hors frais forfaitaires et équipements annexes) est exigé à la réservation

TARIFS SOUMIS A TVA 20 %
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CLAZAY - SALLE DES FETES
TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

Le versement d’arrhes égal à 50 % de la location (hors frais forfaitaires et équipements annexes) est exigé à la réservation

TARIFS SOUMIS A TVA 20 %

POUR LES PARTICULIERS ET SOCIETES A BUT LUCRATIF
HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Assemblée générale avec buffet 280,00 €       285,42 €      

Mariage, dîner dansant, repas de famille (le samedi)

1 journée 360,42 €       367,50 €      

2 journées 486,25 €       495,83 €      

Vin d'honneur (avec ou sans vaisselle) 182,08 €       185,83 €      

Réunion ou assemblée générale 208,75 €       212,92 €      

Salle du bas (avec ou sans vaisselle) 48,75 €          50,00 €         

MENAGE (tarif horaire) 27,50 €          28,33 €         

Si la salle n’est pas rendue en l’état : facturation de 3 h minimum
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1/2 GRANDE SALLE "LA NERLUSINE" (105 m²)

POUR LES PARTICULIERS
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Vin d'honneur (pour les mariages) 12,92 €       13,33 €       

Repas de famille 1 journée 81,25 €       82,92 €       
Repas de famille 2 journées 119,17 €     121,67 €    

POUR LES PARTICULIERS
HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Vin d'honneur (pour les mariages) 72,08 €       73,33 €       

Repas de famille 1 journée 125,83 €     128,33 €    
Repas de famille 2 journées 183,75 €     187,50 €    

GRANDE SALLE "LA NERLUSINE" (210 m²)

POUR LES PARTICULIERS
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Vin d'honneur (pour les mariages) 25,83 €       26,25 €       

Repas de famille 1 journée 130,83 €     133,33 €    
Repas de famille 2 journées 191,25 €     195,00 €    

POUR LES PARTICULIERS
HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Vin d'honneur (pour les mariages) 122,08 €     124,58 €    

Repas de famille 1 journée 202,92 €     207,08 €    

Repas de famille 2 journées 300,42 €     306,25 €    

NOIRLIEU - LA NERLUSINE
TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

Le versement d’arrhes égal à 50 % de la location (hors frais forfaitaires et équipements annexes) est exigé à la réservation

TARIFS SOUMIS A TVA 20 %
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NOIRLIEU - LA NERLUSINE
TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

Le versement d’arrhes égal à 50 % de la location (hors frais forfaitaires et équipements annexes) est exigé à la réservation

TARIFS SOUMIS A TVA 20 %

POUR LES ASSOCIATIONS
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

1/2 GRANDE SALLE  gratuit gratuit

GRANDE SALLE gratuit gratuit

Spectacle, manifestations AVEC droit d'entrée (frais de fonctionnement eau, électricité, chauffage)

-les 2 premières locations 49,17 €       50,00 €       

-à partir de la 3ème location 73,75 €       75,42 €       

-à l'heure (uniquement pour les associations en cours de journée) 8,75 €          8,92 €         

VAISSELLE gratuit gratuit

PERCOLATEUR (110 tasses) 12,50 €       12,92 €       

MENAGE (tarif horaire) 27,50 €       28,33 €       
Si la salle n’est pas rendue en l’état : facturation de 2 h minimum

POUR LES ASSOCIATIONS
HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

1/2 GRANDE SALLE  49,17 €       50,00 €       

GRANDE SALLE 76,25 €       77,92 €       
Spectacle, manifestations AVEC droit d'entrée (frais de fonctionnement eau, électricité, chauffage)

-les 2 premières locations 76,25 €       77,92 €       
-à partir de la 3ème location 103,75 €     105,83 €    
-à l'heure (uniquement pour les associations en cours de journée) 14,17 €       14,58 €       
VAISSELLE gratuit gratuit
PERCOLATEUR (110 tasses) 18,75 €       19,17 €       

MENAGE (tarif horaire) 27,50 €       28,33 €       
Si la salle n’est pas rendue en l’état : facturation de 2 h minimum
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PREAU ET BUVETTE

BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

1 journée 25,00 €       25,00 €       

HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

1 journée 34,17 €       35,00 €       

NOIRLIEU - LA PRAIRIE DE LA GARE
TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

Le versement d’arrhes égal à 50 % de la location (hors frais forfaitaires et équipements annexes) est exigé à la réservation

TARIFS SOUMIS A TVA 20 %
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POUR LES PARTICULIERS
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

1 journée 25,00 €       

2 journées 41,67 €       

POUR LES PARTICULIERS
HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

1 journée 33,33 €       

2 journées 50,00 €       

NOIRLIEU - Salle du Querreux
TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

Le versement d’arrhes égal à 50 % de la location (hors frais forfaitaires et équipements annexes) est exigé à la réservation

 SOUMIS TVA 20%
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PETITE SALLE (93 m²)
(salle 74 m² /cuisine 19 m² et 50 chaises)

POUR LES ASSOCIATIONS
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Frais de fonctionnement (eau, électricité, chauffage)

Réunion et vin d'honneur gratuit gratuit

Manifestation à but lucratif : les 2 premières locations 49,17 €       50,00 €       
Manifestation à but lucratif : à partir de la 3ème location 74,58 €       76,25 €       

POUR LES ASSOCIATIONS
HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Frais de fonctionnement (eau, électricité, chauffage)

Réunion et vin d'honneur gratuit gratuit
Manifestation à but lucratif : les 2 premières locations 76,25 €       77,92 €       
Manifestation à but lucratif : à partir de la 3ème location 103,75 €     105,83 €    

POUR LES PARTICULIERS ET ENTREPRISES
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Vin d'honneur 30,00 €       30,42 €       

Autre manifestation : forfait 1 jour 68,33 €       69,58 €       

Autre manifestation : forfait 2 jours 97,50 €       99,58 €       
Autre manifestation : forfait 2,5 jours (vendredi-samedi-dimanche) 127,50 €     130,00 €    

NOIRTERRE - SALLES DU NOIRON
TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

Le versement d’arrhes égal à 50 % de la location (hors frais forfaitaires et équipements annexes) est exigé à la réservation

TARIFS SOUMIS A TVA 20 %
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NOIRTERRE - SALLES DU NOIRON
TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

Le versement d’arrhes égal à 50 % de la location (hors frais forfaitaires et équipements annexes) est exigé à la réservation

TARIFS SOUMIS A TVA 20 %

POUR LES PARTICULIERS ET ENTREPRISES
HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Vin d'honneur 47,92 €       48,75 €       

Autre manifestation : forfait 1 jour 102,92 €     105,00 €    

Autre manifestation : forfait 2 jours 150,00 €     152,92 €    

Autre manifestation : forfait 2,5 jours (vendredi-samedi-dimanche) 197,50 €     201,25 €    

GRANDE SALLE (302 m²) - 160 chaises

POUR LES ASSOCIATIONS
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Tarifs identiques pour 1/2 grande salle ainsi que grande et petite salle
Frais de fonctionnement (eau, électricité, chauffage)
Réunion et vin d'honneur gratuit gratuit
Manifestation à but lucratif : les 2 premières locations 49,17 €       50,00 €       
Manifestation à but lucratif : à partir de la 3ème location 74,58 €       76,25 €       

POUR LES ASSOCIATIONS
HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Frais de fonctionnement (eau, électricité, chauffage)
Réunion et vin d'honneur gratuit gratuit
Manifestation à but lucratif : les 2 premières locations 76,25 €       77,92 €       
Manifestation à but lucratif : à partir de la 3ème location 103,75 €     105,83 €    
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NOIRTERRE - SALLES DU NOIRON
TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

Le versement d’arrhes égal à 50 % de la location (hors frais forfaitaires et équipements annexes) est exigé à la réservation

TARIFS SOUMIS A TVA 20 %

POUR LES PARTICULIERS ET ENTREPRISES
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

2025
HT

2026
HT

Vin d'honneur 77,08 €       78,75 €       
Autre manifestation : forfait 1 jour 166,67 €     170,00 €    
Autre manifestation : forfait 2 jours 245,83 €     250,83 €    
Autre manifestation : forfait 2,5 jours (vendredi-samedi-dimanche) 323,33 €     330,00 €    

POUR LES PARTICULIERS ET ENTREPRISES
HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Vin d'honneur 125,83 €     128,33 €    
Autre manifestation : forfait 1 jour 260,42 €     265,42 €    
Autre manifestation : forfait 2 jours 386,25 €     394,17 €    
Autre manifestation : forfait 2,5 jours (vendredi-samedi-dimanche) 511,67 €     522,08 €    
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1/2 GRANDE SALLE (200 m²) 70 à 80 personnes
2025

HT
2026

HT

POUR LES PARTICULIERS ET ENTREPRISES
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Vin d'honneur 50,42 €       51,25 €         

Autre manifestation : forfait 1 jour 107,50 €     109,58 €       

Autre manifestation : forfait 2 jours 156,67 €     160,00 €       

Autre manifestation : forfait 2,5 jours (vendredi-samedi-dimanche) 204,58 €     208,75 €       

POUR LES PARTICULIERS ET ENTREPRISES
HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Vin d'honneur 77,08 €       78,75 €         

Autre manifestation : forfait 1 jour 166,67 €     170,00 €       

Autre manifestation : forfait 2 jours 245,83 €     250,83 €       
Autre manifestation : forfait 2,5 jours (vendredi-samedi-dimanche) 323,33 €     330,00 €       

GRANDE ET PETITE SALLE (395 m²) - 220 chaises
2025

HT
2026

HT

POUR LES PARTICULIERS ET ENTREPRISES
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Autre manifestation : forfait 1 jour 204,58 €     208,75 €       
Autre manifestation : forfait 2 jours 303,75 €     310,00 €       
Autre manifestation : forfait 2,5 jours (vendredi-samedi-dimanche) 402,50 €     410,42 €       
Tarif horaire des salles 8,75 €          8,92 €           

NOIRTERRE - SALLES DU NOIRON
TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

Le versement d’arrhes égal à 50 % de la location (hors frais forfaitaires et équipements annexes) est exigé à la réservation

TARIFS SOUMIS A TVA 20 %
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NOIRTERRE - SALLES DU NOIRON
TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

Le versement d’arrhes égal à 50 % de la location (hors frais forfaitaires et équipements annexes) est exigé à la réservation

TARIFS SOUMIS A TVA 20 %

POUR LES PARTICULIERS ET ENTREPRISES
HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

2025
HT

2026
HT

Autre manifestation : forfait 1 jour 323,33 €     330,00 €       
Autre manifestation : forfait 2 jours 480,83 €     490,42 €       
Autre manifestation : forfait 2,5 jours (vendredi-samedi-dimanche) 637,50 €     650,42 €       
Tarif horaire des salles 14,17 €       14,58 €         
Ménage (tarif horaire) 27,50 €       28,33 €         
Si la salle n’est pas rendue en l’état : 
pour la grande salle facturation de 3 h minimum
pour la petite salle facturation de 1 h 30 minimum
pour les WC facturation 1/2 h

VIDEOPROJECTEUR pour les particuliers  et uniquement dans le cadre d'une location de salle 45,83 €/jour 46,67 €/jour
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2025
HT

2026
HT

POUR LES ASSOCIATIONS
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Frais de fonctionnement (eau, électricité, chauffage)

Réunion et vin d'honneur gratuit gratuit

Toutes manifestations AVEC droit d’entrée : les 2 premières locations       49,17 €       50,00 €       
Toutes manifestations AVEC droit d’entrée : à partir de la 3ème location     75,58 €       76,25 €       

POUR LES ASSOCIATIONS
HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Frais de fonctionnement (eau, électricité, chauffage)

Réunion et vin d'honneur gratuit gratuit
Toutes manifestations AVEC droit d’entrée : les 2 premières locations       76,25 €       77,92 €       
Toutes manifestations AVEC droit d’entrée : à partir de la 3ème location     103,75 €     105,83 €    

POUR LES PARTICULIERS ET ENTREPRISES
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Vin d'honneur 30,00 €       30,42 €       

Autres manifestations : forfait 1 jour 50,42 €       51,25 €       

Autres manifestations : forfait 2 jours 72,92 €       74,17 €       

Autres manifestations : forfait 2,5 jours (vendredi-samedi-dimanche) 99,17 €       101,25 €    

Tarif horaire des salles 8,75 €          8,92 €         

NOIRTERRE - SALLE LE GARDOU (103 m² - 80 chaises)
Seulement 1 frigo, rien pour cuisiner - se loue du 1er avril à la Toussaint (1er novembre)

TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

Le versement d’arrhes égal à 50 % de la location (hors frais forfaitaires et équipements annexes) est exigé à la réservation

TARIFS SOUMIS A TVA 20 %
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2025
HT

2026
HT

NOIRTERRE - SALLE LE GARDOU (103 m² - 80 chaises)
Seulement 1 frigo, rien pour cuisiner - se loue du 1er avril à la Toussaint (1er novembre)

TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

Le versement d’arrhes égal à 50 % de la location (hors frais forfaitaires et équipements annexes) est exigé à la réservation

TARIFS SOUMIS A TVA 20 %

POUR LES PARTICULIERS ET ENTREPRISES
HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Vin d'honneur 47,92 €       48,75 €       
Autres manifestations : forfait 1 jour 77,08 €       78,75 €       
Autres manifestations : forfait 2 jours 118,33 €     120,83 €    
Autres manifestations : forfait 2,5 jours (vendredi-samedi-dimanche) 156,67 €     160,00 €    
Tarif horaire des salles 14,17 €       14,58 €       
MENAGE (tarif horaire) 27,50 €       28,33 €       
Si la salle n’est pas rendue en l’état, après toute manifestation, facturation de 1 h minimum pour la salle 
du Gardou et 1/2 h pour les WC
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2025
HT

2026
HT

POUR LES ASSOCIATIONS
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Toute manifestation SANS droit d’entrée gratuit gratuit
Toute manifestation AVEC droit d’entrée : les 2 premières locations     48,75 €       50,00 €       
Toute manifestation AVEC droit d’entrée : à partir de la 3ème location     74,58 €       76,25 €       

POUR LES ASSOCIATIONS
HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Toute manifestation SANS droit d’entrée 48,75 €       50,00 €       
Toute manifestation AVEC droit d’entrée : les 2 premières locations     70,83 €       72,08 €       
Toute manifestation AVEC droit d’entrée : à partir de la 3ème location     96,25 €       98,33 €       

POUR LES PARTICULIERS ET ENTREPRISES
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

CUISINE + SALLE CARRELEE (80 PLACES ASSISES)

Tarif horaire (entreprises) 8,75 €          8,92 €         

1/2 journée (6 h) 56,67 €       57,92 €       

1 journée 113,75 €     115,83 €    

2 jours 163,33 €     166,67 €    

CUISINE + SALLE CARRELEE + PARQUET (120 PLACES ASSISES)

Tarif horaire (entreprises) 15,83 €       16,25 €       
Vin d'honneur - réunion 70,00 €       71,25 €       
1/2 journée (6 h) 89,17 €       90,83 €       
1 journée 182,08 €     185,83 €    
2 jours 267,92 €     273,33 €    
VAISSELLE 29,58 €       30,00 €       

SAINT-SAUVEUR - SALLE DES FETES

TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

Le versement d’arrhes égal à 50 % de la location (hors frais forfaitaires et équipements annexes) est exigé à la réservation

TARIFS SOUMIS A TVA 20 %

Pour des raisons pratiques, la clé est remise le vendredi après-midi, mail il faut tenir compte des modalités ci-dessous pour prendre possession de la 
salle et restituer la clé. 

Renseignements auprès de la mairie de Saint-Sauveur pour une réservation lors des jours fériés.
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2025
HT

2026
HT

SAINT-SAUVEUR - SALLE DES FETES

TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

Le versement d’arrhes égal à 50 % de la location (hors frais forfaitaires et équipements annexes) est exigé à la réservation

TARIFS SOUMIS A TVA 20 %

Pour des raisons pratiques, la clé est remise le vendredi après-midi, mail il faut tenir compte des modalités ci-dessous pour prendre possession de la 
salle et restituer la clé. 

Renseignements auprès de la mairie de Saint-Sauveur pour une réservation lors des jours fériés.

PERCOLATEUR 12,50 €       12,92 €       
MENAGE (tarif horaire) 27,50 €       28,33 €       
Si la salle n’est pas rendue en l’état, après une réunion ou un vin d'honneur, facturation de 2 h minimum, 
après toute autre manifestation, facturation de 4 h minimum

POUR LES PARTICULIERS ET ENTREPRISES
HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

CUISINE + SALLE CARRELEE (80 PLACES ASSISES)

Tarif horaire (entreprises) 14,17 €       14,58 €       
1/2 journée (6 h) 85,83 €       87,50 €       
1 journée 175,83 €     179,58 €    
2 jours 257,92 €     262,92 €    
CUISINE + SALLE CARRELEE + PARQUET (120 PLACES ASSISES)

Tarif horaire (entreprises) 25,42 €       25,83 €       
Vin d'honneur - réunion 112,92 €     115,00 €    
1/2 journée (6 h) 140,83 €     143,75 €    
1 journée 284,17 €     290,00 €    
2 jours 421,25 €     429,58 €    
VAISSELLE 47,92 €       48,75 €       
PERCOLATEUR 18,75 €       19,17 €       

MENAGE (tarif horaire) 27,50 €       28,33 €       
Si la salle n’est pas rendue en l’état, après une réunion ou un vin d'honneur, facturation de 2 h minimum, 
après toute autre manifestation, facturation de 4 h minimum
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2025
HT

2026
HT

POUR LES ASSOCIATIONS
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Toute manifestation SANS droit d’entrée gratuit gratuit
Toute manifestation AVEC droit d’entrée : les 2 premières locations     48,75 €       50,00 €       
Toute manifestation AVEC droit d’entrée : à partir de la 3ème location     74,58 €       76,25 €       
Tarif horaire  8,75 €          8,92 €         

POUR LES ASSOCIATIONS
HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Toute manifestation SANS droit d’entrée 48,75 €       50,00 €       
Toute manifestation AVEC droit d’entrée : les 2 premières locations     76,25 €       77,92 €       
Toute manifestation AVEC droit d’entrée : à partir de la 3ème location     103,75 €     105,83 €    
Tarif horaire  14,17 €       14,58 €       

SAINT-SAUVEUR - SALLE ALBERT GROLLEAU (tennis de table) - 600 m²

TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

Le versement d’arrhes égal à 50 % de la location (hors frais forfaitaires et équipements annexes) est exigé à la réservation

TARIFS SOUMIS A TVA 20 %

Pour des raisons pratiques, la clé est remise le vendredi après-midi, mail il faut tenir compte des modalités ci-dessous pour prendre possession 
de la salle et restituer la clé. 

Renseignements auprès de la mairie de Saint-Sauveur pour une réservation lors des jours fériés.
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2025
HT

2026
HT

POUR LES PARTICULIERS ET SOCIETES A BUT NON LUCRATIF
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Cérémonies après sépulture gratuit gratuit

1/2 journée (6 h) 37,50 €       38,33 €       

1 jour 75,00 €       76,67 €       

1 jour et la veille pour l'installation à partir de 19 h 92,08 €       93,75 €       

2 jours 111,67 €     113,75 €    
2 jours et la veille pour l'installation à partir de 19 h 149,58 €     152,50 €    
A l'heure 11,25 €       11,67 €       

POUR LES PARTICULIERS ET SOCIETES A BUT NON LUCRATIF
HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

1/2 journée (6 h) 50,00 €       50,83 €       
1 jour 100,00 €     102,08 €    
1 jour et la veille pour l'installation à partir de 19 h 150,00 €     152,92 €    
2 jours 200,00 €     204,17 €    
2 jours et la veille pour l'installation à partir de 19 h 250,00 €     255,00 €    

SAINT-SAUVEUR - SALLE HENRI PAPIN

TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

Le versement d’arrhes égal à 50 % de la location (hors frais forfaitaires et équipements annexes) est exigé à la réservation

TARIFS SOUMIS A TVA 20 %
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2025
HT

2026
HT

POUR LES ASSOCIATIONS
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Frais de fonctionnement (eau, électricité, chauffage)

Toute manifestation SANS droit d’entrée   Gratuit Gratuit

Toute manifestation AVEC droit d’entrée : les 2 premières locations       62,92 €       64,17 €       

Toute manifestation AVEC droit d’entrée : à partir de la 3ème location     157,50 €     160,83 €    

POUR LES ASSOCIATIONS
HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Frais de fonctionnement (eau, électricité, chauffage)

Toute manifestation SANS droit d’entrée   62,92 €       64,17 €       

Toute manifestation AVEC droit d’entrée : les 2 premières locations       90,83 €       92,50 €       
Toute manifestation AVEC droit d’entrée : à partir de la 3ème location     245,83 €     250,83 €    

POUR LES PARTICULIERS ET ENTREPRISES
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Cérémonies après sépulture (forfait de 3 heures) Gratuit Gratuit
Vin d'honneur - réunion 82,50 €       84,17 €       
1/2 journée 157,50 €     160,83 €    
la journée ( de 8 h à 8 h le lendemain) 315,00 €     321,25 €    
2 jours (de 8 h à 8 h le surlendemain) 472,92 €     482,08 €    
PERCOLATEUR 12,50 €       12,92 €       
MENAGE (tarif horaire)
Si la salle n’est pas rendue en l’état, facturation de 4 h minimum après une réunion ou un vin 
d'honneur, facturation de 6 h minimum après toute autre manifestation,

27,50 €       28,33 €       

TERVES - ESPACE TREVIS
TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

Le versement d’arrhes égal à 50 % de la location (hors frais forfaitaires et équipements annexes) est exigé à la réservation

TARIFS SOUMIS A TVA 20 %
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2025
HT

2026
HT

TERVES - ESPACE TREVIS
TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

Le versement d’arrhes égal à 50 % de la location (hors frais forfaitaires et équipements annexes) est exigé à la réservation

TARIFS SOUMIS A TVA 20 %

POUR LES PARTICULIERS ET ENTREPRISES
HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Cérémonie après sépulture (forfait de 3 heures) Gratuit Gratuit

Vin d'honneur - réunion 131,25 €     133,75 €    

1/2 journée 245,83 €     250,83 €    

la journée ( de 8 h à 8 h le lendemain) 491,67 €     501,67 €    

2 jours (de 8 h à 8 h le surlendemain) 737,50 €     752,08 €    

PERCOLATEUR 18,75 €       19,17 €       
MENAGE (tarif horaire)
Si la salle n’est pas rendue en l’état, facturation de 4 h minimum après une réunion ou un vin 
d'honneur, facturation de 6 h minimum après toute autre manifestation,

27,50 €       28,33 €       
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2025
HT

2026
HT

POUR LES ASSOCIATIONS
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

Gratuit Gratuit

POUR LES ASSOCIATIONS
HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

22,08 €       22,50 €       

POUR LES PARTICULIERS
BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

22,92 €       23,33 €       

POUR LES PARTICULIERS
HORS BRESSUIRE ET COMMUNES DELEGUEES

35,00 €       35,83 €       

TERVES - SALLE DE LA CHARMILLE
TARIFS DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2026

Le versement d’arrhes égal à 50 % de la location (hors frais forfaitaires et équipements annexes) est exigé à la réservation

TARIFS SOUMIS A TVA 20 %

Après consultation de la commisson consultative, il peut être décidé de refuser une location,
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